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(54) AGENCEMENT DE DEROULEMENT DU CABLE ENROULE SUR UN TOURET

(57) L’invention concerne un agencement de dérou-
lement du câble enroulé sur un touret (5) constitué d’un
tambour cylindrique central (5A) et de deux flasques la-
téraux circulaires (5B, 5C), agencement comportant
deux tenons (4) aptes à être chacun emboîtés dans un
orifice central (5D) de chaque flasque.

Selon l’invention, l’agencement comporte unique-
ment deux pièces indépendantes, portant respective-
ment chaque tenon (4) apte à être fixé dans ledit orifice
central (5D) de chaque flasque tout en permettant sa
rotation, en ce que lesdites deux pièces indépendantes

(1, 1’) sont aptes à recouvrir chaque flasque tout en étant
de surface frontale inférieure à la surface frontale circu-
laire de chaque flasque et en ce que chaque dite pièce
indépendante (1, 1’) porte un élément de support (2) ar-
ticulé, d’une position de repos, où il est intégré à la pièce
indépendante correspondante par emboîtement frontal
complet avec clippage dans une rainure (3A) correspon-
dante portée par ladite pièce indépendante (1), à une
position active, où il vient se poser sur le plan (P) sup-
portant le touret et soulever ce dernier.
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Description

[0001] L’invention concerne un agencement de dérou-
lement du câble enroulé sur un touret.
[0002] Elle concerne le déroulement d’un câble enrou-
lé sur un touret, constitué d’un tambour cylindrique cen-
tral et de deux flasques latéraux circulaires.
[0003] Pour dérouler le câble enroulé sur un touret, il
est connu d’utiliser une structure séparée qui comporte
deux tenons d’accrochage positionnés sur un châssis
déplaçable verticalement au moyen de vérins et agencés
pour s’accrocher sur chaque flasque, afin de lever le tou-
ret au-dessus du plan du sol. Ces tenons viennent s’em-
boîter dans un orifice central de chaque flasque. Une
telle structure est par exemple décrite dans le document
de brevet EP 0 449 076.
[0004] Ce type de structure est d’une constitution par-
ticulièrement complexe, lourde et encombrante.
[0005] L’invention résout ce problème en proposant un
agencement de constitution particulièrement simple et
légère et intégrable facilement au touret.
[0006] Plus précisément, l’invention propose un agen-
cement de déroulement du câble enroulé sur un touret
constitué d’un tambour cylindrique central et de deux
flasques latéraux circulaires, agencement comportant
deux tenons aptes à être chacun emboîtés dans un orifice
central de chaque flasque, agencement caractérisé en
ce qu’il comporte uniquement deux pièces indépendan-
tes, portant respectivement chaque tenon apte à être fixé
dans ledit orifice central de chaque flasque tout en per-
mettant sa rotation, en ce que lesdites deux pièces in-
dépendantes sont aptes à recouvrir chaque flasque tout
en étant de surface frontale inférieure à la surface frontale
circulaire de chaque flasque et en ce que chaque dite
pièce indépendante porte un élément de support articulé,
d’une position de repos, où il est intégré à la pièce indé-
pendante correspondante par emboîtement frontal com
plet avec clippage dans une rainure correspondante por-
tée par ladite pièce indépendante, à une position active,
où il vient se poser sur le plan supportant le touret et
soulever ce dernier.
[0007] Ainsi, une pièce indépendante est fixée sur cha-
cun des flasques du touret, l’élément de support étant
en position de repos. Le touret peut alors être manipulé
indépendamment de ces pièces.
[0008] Lorsque l’on souhaite dérouler du câble enroulé
sur le touret, l’élément de support de chaque pièce indé-
pendante est déployé en position active, où il est posé
sur le plan supportant le touret et soulève ce dernier.
[0009] Dans cette position, le touret est porté par les
deux pièces indépendantes et le câble enroulé sur le
tambour peut aisément être déroulé, le touret pouvant
être tourné autour des tenons pour permettre ce dérou-
lement.
[0010] Selon un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, ledit élément de support est articulé sur ladite pièce
indépendante, en rotation autour d’un axe parallèle au
plan de ladite pièce indépendante, par une de ses extré-

mités.
[0011] De préférence, ledit élément de support est ar-
ticulé en rotation sur ladite pièce indépendante, par l’ex-
trémité de deux branches symétriques par rapport à un
plan transversal central de ladite pièce.
[0012] De préférence, chaque dite branche comporte
à son autre extrémité une partie de pied apte à se poser
sur le plan supportant le touret.
[0013] Avantageusement, lesdites parties de pied sont
connectées par une traverse reliant les deux dites bran-
ches.
[0014] Lesdites parties de pied comporte de préféren-
ce un bord arrondi, à leur bord frontal apte à venir en
contact en premier lieu avec le plan de support.
[0015] Chaque dit tenon comporte de préférence un
élément de clippage apte à être clippé sur la face interne
de chaque flasque, lorsque ledit tenon est emboîté dans
ledit orifice central de chaque flasque.
[0016] Selon une variante, ledit élément de clippage
est apte à être clippé sur la face interne de chaque flas-
que, au moyen d’une clé assurant l’expansion du dit
agencement de clippage sur la face interne de chaque
flasque et actionnable de l’extérieur du dit agencement.
[0017] De préférence, ladite clé assure l’expansion du
dit agencement de clippage sur la face interne de chaque
flasque, lors de sa rotation, grâce à une bride radiale
portant des plans inclinés.
[0018] Les dits plans inclinés sont avantageusement
arrondis.
[0019] De préférence, ladite clé comporte une butée
de fin de course, de blocage sur une partie d’accrochage
portée par ledit agencement.
[0020] Chaque dite pièce indépendante présente de
préférence une surface frontale inscrite dans la surface
frontale circulaire de chaque flasque.
[0021] Et chaque dite pièce indépendante présente
une surface frontale sensiblement carrée.
[0022] De préférence, chaque dit tenon est cylindrique
de section circulaire apte à s’emboîter dans ledit orifice
central de chaque flasque.
[0023] Selon une variante, chaque dit tenon comporte
des brides radiales aptes à se déplacer dans au moins
une rainure portée par chaque flasque et dirigée paral-
lèlement au plan de chaque flasque, afin de permettre
ladite rotation de chaque flasque.
[0024] L’invention concerne également un touret pour
câble comportant un tel agencement, une dite pièce in-
dépendante étant fixée sur chacune de ses flasques.
[0025] Selon une variante, ledit orifice central de cha-
que flasque comporte une cavité extérieure de forme
frontale sensiblement circonscrite à la section dudit tenon
et de ses brides radiales et portant ladite rainure.
[0026] Ladite cavité extérieure est de préférence de
forme frontale carrée à coins arrondis et porte ladite rai-
nure sur ses côtés rectilignes.
[0027] L’invention est décrite ci-après plus en détail à
l’aide de figures représentant un mode de réalisation pré-
féré de l’invention.
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Les figures 1 et 2 sont des vues en perspective avant
et arrière d’une partie d’agencement conforme à l’in-
vention.
La figure 3 est une vue en perspective d’un touret
équipé d’un agencement conforme à l’invention.
La figure 4 est une vue de détail en coupe longitu-
dinale d’un touret équipé d’un agencement conforme
à l’invention.
La figure 5A est une vue de détail en perspective
d’un agencement conforme à l’invention.
La figure 5B est une vue de détail en perspective
d’un agencement conforme à l’invention.
Les figures 6 et 7 sont des vues en perspective avant
et arrière d’une partie d’agencement conforme à une
variante de l’invention.
La figure 8 est une vue de détail de la figure 7.
La figure 9 est une vue en perspective d’un flasque
de touret associé à cette variante.
La figure 10 est une vue de détail de la figure 9.
Les figures 11A à 11C illustrent le fonctionnement
de cette variante, vue de l’extérieur.
Les figures 12A à 12C illustrent le fonctionnement
de cette variante, vue de l’intérieur.

[0028] Un agencement de déroulement du câble en-
roulé sur un touret comporte deux pièces indépendantes
telles que représentée sur les figures 1 et 2.
[0029] Cette pièce indépendante 1 en matière plasti-
que, par exemple en polypropylène ou en ABS, est de
surface frontale inférieure à la surface frontale circulaire
de chaque flasque de touret et porte un élément de sup-
port articulé 2, d’une position de repos, où il est intégré
à la pièce indépendante correspondante comme illustré
sur les figures 1 et 2, à une position active, où il vient se
poser sur le plan supportant le touret et soulever ce der-
nier comme il sera vu plus loin.
[0030] Plus précisément, la pièce indépendante 2 pré-
sente une surface frontale sensiblement carrée inscrite
dans la surface frontale circulaire du flasque du touret.
[0031] L’élément de support 2 est articulé sur la pièce
indépendante 1, en rotation autour d’un axe A parallèle
au plan de cette pièce indépendante, par une de ses
extrémités. Il est articulé en rotation sur la pièce indé-
pendante 1, par l’extrémité de deux branches 2A, 2B
symétriques par rapport à un plan transversal central de
la pièce 1.
[0032] Chaque branche 2A, 2B comporte à son autre
extrémité une partie de pied 2A1, 2B1 apte à se poser
sur le plan supportant le touret. Ces parties de pied sont
connectées par une traverse 2C reliant les deux bran-
ches 2A, 2B.
[0033] Comme représenté, l’élément de support 2 est
intégré à la pièce indépendante 1 correspondante, par
emboîtement frontal complet avec clippage dans une rai-
nure 3A correspondante portée par la pièce indépendan-
te 1. Dans sa position active déployée, il est pivoté autour
de l’axe A de son articulation et partiellement emboîté
avec clippage dans une autre rainure 3B porté par la

pièce indépendante 1.
[0034] Sur son autre face visible sur la figure 2, la pièce
indépendante 1 porte un tenon 4 central apte à être fixé
dans l’orifice central du flasque tout en permettant sa
rotation, comme il sera précisé plus loin.
[0035] La pièce 1 comporte également un orifice tra-
versant 1A.
[0036] L’agencement de déroulement du câble enrou-
lé sur un touret conforme à l’invention comporte deux
telles pièces indépendantes symétriques destinées à
être chacune fixée sur un flasque du touret comme re-
présenté sur la figure 3, où les pièces indépendantes
recouvrent chaque flaque.
[0037] Le touret 5 est constitué d’un tambour cylindri-
que central 5A et de deux flasques latéraux circulaires
5B, 5C. Chaque pièce indépendante 1, 1’ est fixée sur
la face externe de chaque flasque 5B, 5C grâce à son
tenon 4 fixé dans l’orifice central de chaque flasque tout
en permettant sa rotation comme visible sur la figure 4.
[0038] Le tambour 5A est creux et présente une cavité
longitudinale 5E ouverte sur l’orifice central 5D du flasque
5C.
[0039] Le tenon 4 comporte un élément de clippage
4A clippé sur la face interne du flasque 5C, lorsque le
tenon 4 est emboîté dans l’orifice central 5D du flasque
5C.
[0040] Il est à noter que, pour un touret de diamètre
de tambour compris entre 380 et 400 millimètres, le dia-
mètre de cet orifice central 5D des flasques est ainsi stan-
dardisé, ce qui permet d’utiliser un seul modèle de pièces
indépendantes conformes à l’invention pour ce type de
touret.
[0041] Pour d’autres dimensions de tourets, les pièces
seront dimensionnées en correspondance.
[0042] Sur la figure 3, l’élément de support 2 est dé-
ployé en position active, par rotation autour de l’axe A
de son articulation et il est posé sur le plan P supportant
le touret et soulève ce dernier. Dans cette position, le
touret 5 est porté sur ce plan P par les deux pièces 1,1’
indépendantes et le câble enroulé sur le tambour 5A peut
aisément être déroulé, le touret 5 pouvant être tourné
autour des plots 4 pour permettre ce déroulement.
[0043] La figure 5A représente l’élément de support 2
en détail.
[0044] Il est constitué d’une structure creuse renforcée
de parois transversales internes et en particulier com-
porte sur ses faces latérales des clips 2C destinés à as-
surer son clippage avec des parties de clippage corres-
pondantes dans les rainures 3A, 3B correspondantes
porté par la pièce indépendante 1.
[0045] Comme visible sur la figure 5B, les parties de
pied 2A1, 2B1 comportent un bord arrondi 2A10, à leur
bord frontal apte à venir en contact en premier lieu avec
le plan de support P. Elles comportent également des
rainures 2A11 sur leur face d’extrémité assurant un ac-
crochage sur le plan de support P ou sur le sol.
[0046] L’utilisation de l’agencement de déroulement
du câble enroulé sur un touret conforme à l’invention est
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la suivante.
[0047] Une pièce indépendante 1, 1’ est fixée sur cha-
cun des flasques 5B, 5C du touret, l’élément de support
2 étant en position de repos, où il est intégré à la pièce
indépendante correspondante par clippage frontal com-
plet dans la rainure correspondante 3A porté par la pièce
indépendante. Le touret 5 peut alors être manipulé indé-
pendamment de ces pièces 1, 1’, en particulier, il peut
être déplacé par rotation sur le sol ou équivalent. L’orifice
traversant 1A assure alors la possibilité de saisir aisé-
ment le touret 5 à la manière d’une poignée.
[0048] Lorsque l’on souhaite dérouler du câble enroulé
sur le touret, l’élément de support 2 de chaque pièce
indépendante est déployé en position active, où est posé
sur le plan supportant le touret et soulève ce dernier, ce
soulèvement étant aidé par le bord arrondi 2A10 de cha-
que partie de pied 2A1, 2B1 et l’élément de support 2
étant clippé dans la rainure correspondante 3B porté par
la pièce indépendante.
[0049] Les figures 6 à 12C représentent une variante
de l’invention, où la liaison de l’agencement de déroule-
ment sur le flasque d’un touret est conçu de façon diffé-
rente.
[0050] Sur les figures 6 à 8, la pièce indépendante 1’
porte son élément de support articulé 2’, en position de
repos, où il est intégré à la pièce indépendante corres-
pondante.
[0051] Comme visible sur les figures 6 à 8, chaque
tenon 4’ comporte toujours un élément de clippage 4’A
apte à être clippé sur la face interne de chaque flasque,
lorsque le tenon 4’ cylindrique de section circulaire est
emboîté dans l’orifice central 5’D de chaque flasque 5’B,
5’C représenté sur la figure 9.
[0052] Selon cette variante, l’élément de clippage 4’A
est apte à être clippé sur la face interne de chaque flas-
que, au moyen d’une clé 6’ assurant l’expansion de
l’agencement de clippage sur la face interne de chaque
flasque et actionnable de l’extérieur de l’agencement,
par rotation d’un cliquet 6’A visible sur la figure 6.
[0053] Comme particulièrement visible sur la figure 8,
cette clé 6’ assure l’expansion de l’agencement de clip-
page 4’A sur la face interne de chaque flasque, lors de
sa rotation, grâce à une bride radiale 6’B portant des
plans inclinés arrondis 6’C.
[0054] La clé 6’ comporte également une butée de fin
de course 6’D, de blocage sur une partie d’accrochage
portée par l’agencement de déroulement.
[0055] Le tenon 4’ comporte quant à lui des brides ra-
diales 4’B aptes à se déplacer dans au moins une rainure
portée par chaque flasque et dirigée parallèlement au
plan de chaque flasque, afin de permettre la rotation de
chaque flasque.
[0056] Cet agencement de coopération entre le tenon
4’ et chaque flasque est visible sur la figure 9 et plus
précisément sur la figure 10.
[0057] L’orifice central 5’D de chaque flasque compor-
te une cavité extérieure 5’E de forme frontale sensible-
ment circonscrite à la section du tenon 4’ et de ses brides

radiales 4’B et portant la rainure.
[0058] Plus précisément, comme illustré, la cavité ex-
térieure 5’E est de forme frontale carrée à coins arrondis
et porte la rainure 5’F sur ses côtés rectilignes.
[0059] Le fonctionnement de ces agencements est
maintenant précisé en référence aux figures 11A à 11C
et 12A à 12C, qui représentent des étapes de déplace-
ment et d’actionnement de ces éléments.
[0060] Vu de l’extérieur, com me représenté sur les
figures 11A à 11C, le tenon 4’ est introduit de l’extérieur
dans l’orifice 5’F du flasque et il s’emboîte avec ses qua-
tre brides radiales 4’B dans la cavité extérieure 5’E de
forme frontale carrée à coins arrondis.
[0061] Une fois ainsi positionné, le flasque est libre en
rotation, les brides radiales 4’B pouvant s’introduire et
se déplacer dans la rainure 5’F sur les côtés rectilignes
de la cavité extérieure 5’E, comme visible sur la figure
11C.
[0062] Vu de l’intérieur, comme représenté sur les fi-
gures 12A à 12C, la rotation du cliquet 6’A de la clé 6’,
assure la rotation de la clé et de sa bride radiale 6’B
portant des plans inclinés arrondis 6’C qui viennent pous-
ser l’agencement de clippage 4’A, constitué de trois clips
régulièrement répartis, qui sont expansés sur la face in-
terne de chaque flasque comme représenté sur la figure
12C. Dans cette position finale, la butée de fin de course
6’D, vient se bloquer sur une partie d’accrochage portée
par l’agencement de déroulement.

Revendications

1. Agencement de déroulement du câble enroulé sur
un touret (5) constitué d’un tambour cylindrique cen-
tral (5A) et de deux flasques latéraux circulaires (5B,
5C), agencement comportant deux tenons (4) aptes
à être chacun emboîtés dans un orifice central (5D)
de chaque flasque, agencement caractérisé en ce
qu’il comporte uniquement deux pièces indépen-
dantes, portant respectivement chaque tenon (4) ap-
te à être fixé dans ledit orifice central (5D) de chaque
flasque tout en permettant sa rotation, en ce que
lesdites deux pièces indépendantes (1, 1’) sont ap-
tes à recouvrir chaque flasque tout en étant de sur-
face frontale inférieure à la surface frontale circulaire
de chaque flasque et en ce que chaque dite pièce
indépendante (1, 1’) porte un élément de support (2)
articulé, d’une position de repos, où il est intégré à
la pièce indépendante correspondante par emboîte-
ment frontal complet avec clippage dans une rainure
(3A) correspondante portée par ladite pièce indé-
pendante (1), à une position active, où il vient se
poser sur le plan (P) supportant le touret et soulever
ce dernier.

2. Agencement selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que ledit élément de support (2) est
articulé sur ladite pièce indépendante (1), en rotation
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autour d’un axe (A) parallèle au plan de ladite pièce
indépendante, par une de ses extrémités.

3. Agencement selon la revendication précédente, ca-
ractérisé ledit élément de support (2) est articulé en
rotation sur ladite pièce indépendante (1), par l’ex-
trémité de deux branches (2A, 2B) symétriques par
rapport à un plan transversal central de ladite pièce.

4. Agencement selon la revendication précédente, ca-
ractérisé chaque dite branche (2A, 2B) comporte à
son autre extrémité une partie de pied (2A1, 2B1)
apte à se poser sur le plan (P) supportant le touret.

5. Agencement selon la revendication précédente, ca-
ractérisé lesdites parties de pied (2A1, 2B1) sont
connectées par une traverse (2C) reliant les deux
dites branches (2A, 2B).

6. Agencement selon la revendication 4 ou 5, caracté-
risé lesdites parties de pied (2A1, 2B1) comporte un
bord arrondi (2A10), à leur bord frontal apte à venir
en contact en premier lieu avec le plan de support
(P).

7. Agencement selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que ledit élément de sup-
port (2) est intégré à la pièce indépendante corres-
pondante (2), par emboîtement avec clippage dans
une rainure (3A) correspondante portée par ladite
pièce indépendante (1).

8. Agencement selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que chaque dit tenon (4)
comporte un élément de clippage (4A) apte à être
clippé sur la face interne de chaque flasque, lorsque
ledit tenon (4) est emboîté dans ledit orifice central
(5D) de chaque flasque.

9. Agencement selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que ledit élément de clippage (4A)
est apte à être clippé sur la face interne de chaque
flasque, au moyen d’une clé assurant l’expansion du
dit agencement de clippage sur la face interne de
chaque flasque et actionnable de l’extérieur du dit
agencement.

10. Agencement selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que ladite clé assure l’expansion du
dit agencement de clippage sur la face interne de
chaque flasque, lors de sa rotation, grâce à une bride
radiale portant des plans inclinés.

11. Agencement selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que les dits plans inclinés sont ar-
rondis.

12. Agencement selon la revendication 10 ou 11, carac-

térisé en ce que ladite clé comporte une butée de
fin de course, de blocage sur une partie d’accrocha-
ge portée par ledit agencement.

13. Agencement selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisé en ce que chaque dite pièce
indépendante (1, 1’) présente une surface frontale
inscrite dans la surface frontale circulaire de chaque
flasque (5B, 5C).

14. Agencement selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que chaque dite pièce indépendante
(1, 1’) présente une surface frontale sensiblement
carrée.

15. Agencement selon l’une des revendications précé-
dentes,, caractérisé en ce que chaque dit tenon (4)
est cylindrique de section circulaire apte à s’emboîter
dans ledit orifice central (5D) de chaque flasque.

16. Agencement selon la revendication précédente, ca-
ractérisé en ce que chaque dit tenon (4) comporte
des brides radiales aptes à se déplacer dans au
moins une rainure portée par chaque flasque et di-
rigée parallèlement au plan de chaque flasque, afin
de permettre ladite rotation de chaque flasque.

17. Touret pour câble comportant un agencement selon
l’une des revendications précédentes, une dite pièce
indépendante (1, 1’) étant fixée sur chacun de ses
flasques (5B, 5C).

18. Touret pour câble comportant un agencement selon
la revendication 16, caractérisé en ce que ledit ori-
fice central (5D) de chaque flasque comporte une
cavité extérieure de forme frontale sensiblement cir-
conscrite à la section dudit tenon et de ses brides
radiales et portant ladite rainure.

19. Touret selon la revendication précédente, caracté-
risé en ce que ladite cavité extérieure est de forme
frontale carrée à coins arrondis et porte ladite rainure
sur ses côtés rectilignes.
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